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CAP ACCOMPAGNANT 
ÉDUCATIF PETITE ENFANCE

 

QUALITÉS
REQUISES

• Patience 
• Sens de l’observation 
• Habileté manuelle 
• Goût pour le travail en
équipe 
• Responsabilité 
• Sérieux

FORMATION  PROFESSIONNELLE POUR ADULTES

COMPÉTENCES ACQUISES AU
TERME DE LA FORMATION

• Diplôme d’Etat d’aide-soignant
• Diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture

Établissements d’accueil du jeune enfant, en école maternelle, en
accueil collectif de mineurs, à son domicile, en maison d’assistants
maternels, au domicile des parents.

Métiers accessibles :

• Agent•e territorial spécialisé des écoles maternelles 
• Agent•e d’accompagnement à l’éducation de l’enfant 
• Assistant•e éducatif petite enfance 
• Adjoint•e/agent•e d’animation 
• Auxiliaire petite enfance 
• Agent•e d’accompagnement à l’éducation de l’enfant 
• Assistant•e éducatif petite enfance 
• Garde d’enfant à domicile 
• Assistant•e maternel•le 
• Employé•e à domicile 

Le titulaire du CAP AEPE est un professionnel qualifié qui exerce  
ses activités auprès de l’enfant de moins de 6 ans. Il participe, avec
les autres professionnels, à la construction de l’identité et à
l’épanouissement de l’enfant dans le respect des choix des parents. 
Il établit avec les enfants et les parents, une relation de confiance. 
Il répond aux besoins fondamentaux de l’enfant. Par ses activités, il
accompagne le développement du jeune enfant. L’accompagnement
de l’enfant se fait en accueil collectif ou individuel.

INFORMATIONS GENERALES

Public concerné : 
Toutes personnes  âgées de 18 ans révolus. 
Le postulant doit être de nationalité française, ressortissant de
l’UE, de la Confédération Suisse, de l’espace économique
européen (Islande, Liechtenstein et Norvège) ou étranger en
situation régulière de séjour et supposant l’obtention d’un
diplôme.
Niveau 3ème conseillé 

• Durée de la formation : 1 an 
• Niveau terminal d’études : CAP 
• Nature du diplôme : National - Niveau 3 
• Code diplôme : 50033205 
• Code RNCP : 38565 
• Date d’enregistrement de la certification : 22/01/2024 
• Certificateur : Ministère de l’éducation et de la jeunesse 
• Formation en centre
• Coût de la formation : Les frais de formation sont variables
selon le profil, compris entre 3500 € et 5250 €. Financements
possibles par, France Travail, OPCO, plan de développements
de compétences ...
• Nombre d’heures de la formation : 525 (selon profil)
• Nombre d’heures stage (PFMP) : 448

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS

Téléchargement d’un dossier de candidature sur notre site
internet. Entretien de motivation et passage de tests écrits.
Inscription ouverte du 02 Février 2026 au 11 Mai 2026
Date de la session : Septembre 2026 à Mai 2027

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

Notre démarche pédagogique repose sur des méthodes
dynamiques et agiles afin de garantir un apprentissage efficace
et adapté à chaque apprenant.

Approche active : Participation et mise en pratique à travers
des études de cas, des simulations et des travaux en groupe.
Parcours différencié : Individualisation de la formation en
fonction des besoins et des niveaux des apprenants.
Accompagnement renforcé : Suivi individualisé et retours
réguliers pour assurer une progression optimale.
Évaluation continue : Des tests et des exercices pratiques
pour mesurer les acquis et ajuster la formation.

Ces modalités favorisent l’engagement, l’autonomie et la
réussite de chaque apprenant tout au long de son parcours.

POURSUITE D’ÉTUDES

SECTEURS D’ACTIVITÉS

CFPA LPP LA COLETTE SIRET 180 0900 6000 278 – Code APE 8559A – N° déclaration d’activité 93830863483

470 avenue Marcel Castié
Résidence Sainte Catherine Tour A
83000 Toulon

04 94 41 70 89
www.lacolette.org
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• Coopérer avec l’ensemble des acteurs
concernés dans un but de cohérence,
d’adaptation et de continuité de
l’accompagnement 
• Etablir une relation privilégiée et
sécurisante avec l’enfant 
• Assurer une assistance pédagogique 
au personnel enseignant 
• Assurer des activités de remise en état
des matériels et des locaux en école
maternelle 
• Organiser son action 
• Négocier le cadre de l’accueil 
• Assurer les opérations d’entretien du
logement 
et des espaces réservés à l’enfant 
• Elaborer des repas
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Contact : 
Vie scolaire 
Tél : 04 94 41 70 89
viescol@lacolette.org

Lieu de formation :
470 AV Marcel Castié Résidence
Sainte Catherine Tour A 
83000 Toulon

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38565/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38565/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38565/


INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
 

 

Cours en présentiel : 15 semaines - 525 heures
Bloc d'enseignement professionnel
Trois modules professionnels pour développer vos
compétences pratiques :

M1 – Accompagner le développement du jeune enfant
M2 – Exercer son activité en accueil collectif
M3 – Exercer son activité en accueil individuel

Bloc d'enseignement général
Cinq modules pour renforcer vos connaissances
fondamentales :

M4 – Français
M5 – Histoire-Géographie 
M6 – Éducation morale et civique
M7 – Mathématiques, Sciences physiques et chimiques
M8 – Prévention Santé Environnement

NB : Possibilité de dispense de certains modules
d'enseignement sous certaines conditions

Période de Formation en Milieu Professionnel (PFMP) : 
14 semaines - 448 heures

 

 

 

ACCÈS

INDICATEURS

RESTAURATION

AMÉNAGEMENT DE LA FORMATION

MOYENS MIS À DISPOSITION

Moyens techniques : 
• 1 salle informatique 
• 1 video projecteur dans chaque salles de cours 
• Plateaux techniques (cuisine pédagogique, salle de soins
enfants et salle d’animation) 

Moyens humains : 
• Équipes pédagogique et administrative 
• Formateurs et formatrices expert•es titulaires au minimum
d’un bac+2/+4 et/ou d’une expérience professionnelle d’au
moins 5 ans dans le domaine
• Directrice CFPA-LPP La Colette
• Référentes handicap et mobilité 
• Équipe administrative

ÉVALUATION ET CERTIFICATION

PROGRAMME DE LA FORMATION

Contact : 
Vie scolaire 
Tél : 04 94 41 70 89
viescol@lacolette.org

À proximité de nombreux restaurants dans le quartier Saint-
Jean et du centre commercial Mayol.

Tous les indicateurs de performance sont à votre disposition
en ligne (effectifs, résultats aux examens de la dernière
session disponible fin 2027, taux de rupture, insertion
professionnelle...) : www.lacolette.org

Notre centre de formation professionnelle pour adultes est
accessible à tout un chacun et au public en situation de
handicap. Nous proposons un accompagnement collectif et
personnalisé selon les situations en appliquant les
recommandations des organismes spécialisés. Les
personnes en situation de handicap peuvent demander à
prendre contact avec la référente Handicap afin d’envisager
des aménagements de la formation. Contact :
viescol@lacolette.org Les personnes ayant une RQTH
peuvent également bénéficier d’un aménagement aux
principes de la durée de leur formation, voire de la quotité
hebdomadaire du temps de formation pratique comme
théorique. Elles peuvent passer leurs examens selon
d’autres modalités que les examens initialement prévus, (en
étalant la passation des épreuves sur plusieurs sessions,
possibilité de valider un/ou des blocs de compétences...)

À 15 min de la gare SNCF à pied et en transports en
commun 
Parkings proches : Q-Park Porte d'Italie et Q-Park /
Facultés 
Mobilités réduites : Places au sein de l'établissement
comprenant des places adaptées et réservées

Dans chaque discipline, le stagiaire de la formation est évalué tout au
long de sa formation. L’ensemble de ses résultats est enregistré sur
notre plateforme. Périodiquement, l’ensemble des formateurs se
réunit en conseil pour faire le bilan de la période et pour communiquer
des recommandations au stagiaire.

Modalités d’évaluation

Évaluation continue en cours de formation
Évaluations sommatives pour se préparer efficacement

Modalités d’examen

3 épreuves professionnelles 
3-4 épreuves générales 

Validation obligatoire des périodes de formation en milieu
professionnel (PFMP)

Les candidats s'inscrivent à l'examen du diplôme. Ils reçoivent, pour
les unités du diplôme qui ont fait l'objet d'une note égale ou
supérieure à 10 sur 20, une attestation reconnaissant l'acquisition des
compétences constitutives de ces unités du diplôme, et donc des
blocs de compétences correspondant. Le diplôme est obtenu par
l'obtention d'une note moyenne supérieure à 10/20 à l'ensemble des
épreuves.

Le jury du certificat d'aptitude professionnelle est composé à parité :
1° De professeurs des établissements d'enseignement public et des
établissements d'enseignement privés sous contrat ainsi que
d'enseignants des centres de formation d'apprentis ;
2° De personnes qualifiées de la profession.
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